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Texte de la question

M. Aurélien Saintoul interroge Mme la ministre du travail, de la santé et des solidarités sur le maintien de
l'autorisation de mise sur le marché du médicament Lariam. Ce médicament fabriqué par le laboratoire Roche et
commercialisé en France depuis 30 ans, est le principal traitement préventif du paludisme proposé en France
pour les personnes se déplaçant dans des pays à risque. Ayant pour principe actif la méfloquine, de
nombreuses témoignages documentent que la prise de ce médicament peut provoquer de graves effets
secondaires sur les patients, entraînant notamment des troubles du rythme cardiaque, de la confusion mentale,
des pertes de mémoire, des hallucinations, de la psychose et des idées noires pouvant conduire au suicide. Ces
effets néfastes se sont fait connaître auprès du grand public lorsque le chanteur Stromae s'est dit victime de
troubles neuropsychiatriques sévères suite à la prise de ce médicament. Une action de groupe pour faire
interdire le Lariam avait alors été envisagée en 2017 par l'association nationale de défense des intérêts des
victimes d'accidents des médicaments (AAAVAM), qui avait alors rassemblé plus d'une centaine de
témoignages dénonçant de lourds effets secondaires, mais a été abandonné faute de moyens financiers. Six
années plus tard, le Lariam reste autorisé sur le marché malgré une balance bénéfice-risque largement remise
en cause. Si l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé (ANSM) surveille de très
près ce médicament et si une meilleure information sur les effets secondaires est aujourd'hui délivrée aux
patients comme aux professionnels de santé, il est permis de se questionner sur le bien-fondé du maintien d'un
tel médicament sur le marché, sachant qu'une trentaine de pays l'ont déjà interdit et que l'armée française
proscrit la délivrance de méfloquine à ses soldats partant sur les théâtres d'opérations extérieures. Aussi, il lui
demande si elle compte solliciter un nouvel avis sur l'innocuité du Lariam auprès de l'ANSM et à quelles
conditions elle estime justifié son maintien sur le marché.
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